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Dédicace

À chacune et chacun des 398 310 enfants, petites filles et petits garçons 
concernés en France, quand vous allez grandir un peu plus (ça viendra 
vite !)� À vous, celles et ceux qui avez déjà grandi� À votre parent, le plus 
souvent votre maman, qui a probablement essayé comme elle a pu s’occu-
per de vous, même quand l’autre parent, le plus souvent un père ou beau-
père, l’empêchait de le faire comme elle l’aurait voulu� Ce livre vous est 
dédié� Vous m’avez énormément appris� Je sais que vous résistez comme 
vous le pouvez, je sais les astuces que vous devez mettre en place pour 
tenir, avec un courage et une intelligence inimaginables face aux compor-
tements de ceux que parfois vous aimez, et souvent vous craignez� Je sais 
que c’est dur, mais votre voix est déjà une victoire de tous les jours et c’est 
aussi un phare pour les recherches que nous faisons à l’université� Dites-le 
à quelqu’un de confiance, et si personne ne vous vient à l’esprit, dessinez-le, 
écrivez-le, dites-le dans le sport que vous faites (et faites du sport pour 
être fortes et forts), dans votre musique, vos activités artistiques, venez 
à l’université nous le dire� Nous sommes plusieurs à vous croire et à faire 
tout ce que nous pouvons pour que votre voix résonne et fasse prendre 
conscience aux grands de la réalité de ce que vous vivez, assurer votre 
sécurité avec votre parent protecteur, et faire respecter vos droits (ils sont 
ici1 et ici2), pour qu’un jour plus aucun enfant n’ait peur dans sa maison, 
ni pour elle-même ou lui-même, ni pour sa maman, ni pour ses sœurs et 
frères, ni pour son animal de compagnie, car il est anormal d’avoir peur 
de ceux qu’on aime� Ni vous ni moi ne sommes naïfs et je sais que ce livre, 
comme nos recherches, arrive tard pour vous, mais j’espère qu’ensemble 
nous ferons en sorte que vos enfants à vous aient une vie plus heureuse et 
que votre maman soit une mamie gâteau pour eux, apaisante et soutenante 
avec vous�

1� https://cdn�paris�fr/paris/2020/11/19/5033a28b32200114059447428edcb6e8�pdf�
2� https://www�unicef�fr/dossier/convention-internationale-des-droits-de-lenfant�
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Préface

Evan Stark
Professeur émérite, Rutgers University

Andreea Gruev-Vintila montre que le contrôle coercitif défie notre 
réflexion sur la violence intrafamiliale et conjugale aussi radicalement que 
la physique de la relativité a défié la physique newtonienne� Ce livre est 
conçu pour tous les professionnels de la justice, des forces de l’ordre, de la 
protection de l’enfance, y compris les futurs magistrats et avocats pour qui 
l’avenir signifie « plus de justice », pas seulement « plus de droit », pour 
tous les étudiants qui s’intéressent aux questions sociales�

Gruev-Vintila propose une synthèse des recherches internationales sur 
le contrôle coercitif� Elle retrace l’évolution de l’intérêt pour le contrôle 
coercitif en France à travers les révisions successives de la compréhen-
sion de la violence conjugale� Elle propose le « contrôle coercitif » comme 
cadre global pour répondre à la violence intrafamiliale étendant sa portée 
aux enfants� Elle évalue la pertinence des instruments internationaux, 
des législations nationales et des instruments français pour l’incriminer 
et faire du contrôle coercitif la clé pour les juges aux affaires familiales et 
la protection de l’enfance� L’idée maîtresse de son nouveau livre est que 
la violence domestique à l’égard des femmes et des enfants n’est pas une 
question de pathologie personnelle ou de conflit conjugal ou parental, 
mais une forme de violence sociale presque toujours associée aux moyens 
de contrôler, contraindre, minorer la partenaire, capturer leur travail non 
rémunéré, ses relations y compris avec ses enfants, sa capacité à imaginer 
et à développer son individualité librement�

Gruev-Vintila cartographie les éléments du contrôle coercitif, résume 
ses conséquences pour les femmes et les enfants, présente des preuves 
convaincantes que le droit pénal peut réparer l’injustice qu’il produit et 
évalue l’efficacité relative des lois établies ailleurs, jetant les bases pour 
légiférer en France� Elle est optimiste, mais elle n’est pas naïve� À moins 
et jusqu’à ce qu’il y ait des progrès plus importants vers l’égalité, même 
les meilleures lois seront une forme de trahison déguisée des aspirations 
des femmes� Le concept de contrôle coercitif n’entraîne des progrès signi-
ficatifs dans la justice qu’en étant poussé par le vent des mouvements 
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internationaux des droits des femmes et des droits humains� Au fur et à 
mesure que l’égalité progresse, la vulnérabilité spécifique des femmes et 
des enfants au contrôle coercitif se réduira, et il retombera dans les annales 
de la déviance sociale� Jusque-là, on pourra l’évaluer, mais pas y mettre fin�

Le contrôle coercitif est une ligne de conduite malveillante répandue, 
conçue pour s’approprier les ressources, les opportunités et les privi-
lèges disponibles dans l’espace interpersonnel ou familial� Il comprend 
des éléments stratégiques multiples tels que la violence physique et/ou 
sexuelle, l’intimidation, l’isolement, l’exploitation et le contrôle� Il s’étend 
sur des années, souvent sur des décennies après la séparation physique 
des couples, et traverse l’espace social par le harcèlement, la surveillance, 
le stalking, l’utilisation d’enfants et de tiers pour contrôler le compor-
tement des victimes au travail, à l’école, sur les réseaux sociaux et les 
loisirs� Il provoque la peur et la souffrance, appauvrit et isole les victimes 
et les fait se sentir subordonnées, dégradées, sans valeur� Même sans 
violence physique, il a des effets cumulatifs dévastateurs sur la santé et 
le bien-être�

Le contrôle coercitif est considéré comme un crime contre la liberté car 
il restreint les droits à l’égalité et à l’autodétermination� Il est également une 
infraction «  sur mesure  »� Pour les législateurs, cela a deux implications� 
Premièrement, même lorsqu’il comprend des éléments d’autres crimes et 
délits tels que la violence physique ou sexuelle, le harcèlement, la surveillance, 
la maltraitance des enfants, l’intimidation, lorsque ces actes se produisent 
dans le cadre d’une relation, tout ce qui les concerne est unique, y compris 
leur lieu, leur durée, leurs moyens et leur gravité� C’est pourquoi l’Angleterre, 
l’Écosse, le Pays de Galles, la Nouvelle Galles du Sud et d’autres pays incluent 
ces actes dans leurs lois sur le contrôle coercitif, même s’ils sont déjà incrimi-
nés hors du cadre conjugal� Le contrôle coercitif est également un crime « sur 
mesure » car il n’y a pas deux cas identiques� Dans chaque cas, la configuration 
unique du crime reflète la manière dont les tactiques individuelles sont sélec-
tionnées et affinées en fonction des vulnérabilités/ressources perçues d’une 
ou plusieurs cibles précises, des ressources techniques, financières et sociales 
dont dispose un agresseur défini, de son accès aux victimes et des risques 
qu’il perçoit� En raison de sa nature « sur mesure », il est impossible d’incri-
miner toutes les déclinaisons comportementales du contrôle coercitif� Mais, 
comme le montre Gruev-Vintila, le Danemark, l’Écosse, la Nouvelle Galles 
du Sud et d’autres pays ont réussi à élaborer des lois sur le contrôle coercitif 
qui arrivent à saisir les éléments fondamentaux de l’infraction, maintiennent 
la responsabilité, l’intention et l’effet produit par l’agresseur tout en laissant 



11

Préface

une large place, dans l’enquête et les procédures, aux voix des victimes qui 
sont essentielles pour que la loi soit adaptative�

Ancré dans le principe du droit à l’intégrité physique, à l’indépendance et 
à la dignité plutôt que dans l’évaluation du préjudice physique, le contrôle 
coercitif est une nouvelle façon d’aborder la violence� Il envisage le préju-
dice issu de l’appropriation et l’exploitation des ressources d’une personne 
pour servir le but d’un Autrui malveillant� Ses moyens vont de la violence 
physique à la cyber-technologie et se cumulent dans le temps et l’espace 
social, du domicile à l’ensemble des lieux où les cibles investissent leur 
temps, leur énergie et leurs ressources, recrutant les principaux soutiens de 
la victime, y compris les enfants� Au fur et à mesure que le contrôle coerci-
tif piège les femmes, elles semblent « rester » dans la relation et « investir » 
les hommes qui les maltraitent, se comporter d’une manière qui semble 
contraire à leur propre intérêt� L’hypothèse que formule le contrôle coer-
citif est que si quelqu’un se comporte comme si elle était diminuée, elle est 
probablement contrôlée coercitivement� « Rester » peut sembler l’option 
la plus sûre jusqu’à ce que la source de contrôle soit retirée�

Dr  Gruev-Vintila souligne deux dimensions du contrôle coercitif 
auxquelles je consacre une attention insuffisante dans mon livre, la victimi-
sation des enfants comme moyen de contrôler la mère et les conséquences 
dévastatrices du contrôle coercitif sur la santé� Mais son message est le 
même que le mien, à savoir que le contrôle coercitif est un crime contre la 
liberté, contre l’égalité, contre la société et contre l’autonomie ainsi qu’une 
violation de la sécurité physique et de l’intégrité psychologique�

Le livre présente une analyse féministe parce qu’il identifie le droit 
comme le prolongement logique de la lutte historique des femmes pour 
l’expression et la pleine égalité sexuelle� Gruev-Vintila montre que le 
contrôle coercitif est le plus répandu et a ses conséquences les plus dévas-
tatrices lorsqu’il est « genré » par les hommes pour exploiter la vulnéra-
bilité des femmes en raison des inégalités persistantes dans l’économie et 
la société� La loi « fonctionne » pour les femmes et les enfants à condition 
que les législateurs reconnaissent la vulnérabilité spécifique des femmes 
au contrôle coercitif à cause des inégalités préexistantes, de l’incitation à 
l’exploitation fournie par les nouveaux acquis des femmes, de la capacité 
du privilège masculin à servir d’écran de fumée pour la tyrannie dans la 
vie privée� Mais il n’y a rien dans le processus de contrôle coercitif qui 
soit en soi spécifique au genre� Il se déploie dans les relations tradition-
nelles et non traditionnelles, par les femmes comme par les hommes, peut 
être utilisé pour obtenir des résultats injustes ou des gains illicites dans 
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n’importe quel contexte, y compris un lieu de travail, une bureaucratie 
politique ou militaire, il peut se greffer sur des vulnérabilités qui s’ajoutent 
à l’inégalité sexuelle, y compris celles associées à l’orientation sexuelle, à 
l’identité sexuelle ou racisée, à l’âge ou au statut migratoire� La loi sur le 
contrôle coercitif n’est pas « genrée »� Cependant, comme l’expression la 
plus dramatique du contrôle coercitif est son utilisation par les hommes 
envers les femmes, la loi est nécessairement conçue pour endiguer l’as-
sujettissement des femmes et des enfants qui résulte de l’exploitation des 
inégalités sociales dans la vie privée� L’impact criminel du contrôle coer-
citif dans la vie privée des femmes et des enfants n’occulte pas son impor-
tance dans le domaine civil, même en l’absence d’incrimination�

Travailler sur le contrôle coercitif c’est changer la situation dans son 
ensemble, et non simplement à ajouter de nouveaux comportements à une 
série d’infractions (déjà non appliquées)� Cela signifie regrouper autant 
d’éléments que possible sous une seule infraction, comme le fait l’Écosse, 
y compris ceux, comme la violence, les agressions sexuelles et la maltrai-
tance des enfants, qui sont déjà incriminés mais ne sont pas considérés 
ensemble comme faisant partie du contrôle coercitif ; le harcèlement, rare-
ment considéré comme criminel dans le cadre d’une relation ; la violence 
psychologique, la dégradation, la microrégulation, la privation, l’exploita-
tion et d’autres formes de « contrôle », dont l’importance dans le schéma 
criminel de domination découle de leur contexte� Il s’agit d’identifier 
une intention malveillante singulière de dominer quel que soit le jeu des 
moyens déployés pour susciter la peur de résister ou de refuser, et pour 
installer la dépendance ou l’incapacité� Une loi de contrôle coercitif correc-
tement rédigée place la violence physique et sexuelle envers les femmes et 
les enfants dans le contexte d’une myriade de tactiques coercitives et de 
contrôle non violentes complémentaires et rend à l’intention criminelle de 
domination sa cohérence de dans le temps et à travers l’espace social�

Comme Gruev-Vintila l’explique clairement, le contrôle coercitif n’est 
pas la « violence psychologique »� Si les injures et d’autres formes d’hu-
miliation personnelle sont des tactiques courantes, ses principaux effets 
résultent de l’isolement et des restrictions littérales du temps, de mouve-
ment et de l’expression de soi, qui inhibent l’individuation, provoquent 
l’atrophie des émotions et se traduisent par le dégoût de soi ou une haine 
meurtrière� Pour Gruev-Vintila, le contrôle coercitif partage de nombreux 
éléments avec la prise d’otages par des terroristes dans l’espace public, 
sauf que l’espace « privé » apparaît par comparaison comme une zone de 
non-droit relatif� Les problèmes comportementaux ou psychologiques 




